
Kl ri luiyri l'i f.wii uoi N

f'.nx - tliiMiit - l'.iliu

k: (;u)\ n: i r.vr

DM'AK IT.MKVri):-. I.A KAHM

tOMMl M.DKMn i.l.l.l.

SVCV. 1-Tl^ARIAT C. IvN" F.1U L

e.

-v.. -s; ̂
V

1)1- N i>i:i.i:i-i:

Ul lTHLR-oi- fAMllKooN

l'viHV- - h.iiInThtml

lASTUfClOV

K.\l)l.V DIMMONAI.

NDIXU.I'.CorNC'II.

GENERAI. SliTKin'AKLVr

£KftACE^u/^£i>Wc,£^*ce
AVIS D'APJM-.I. D'OKFKTS NATIONAL Ol VKUT^N^v.^^/AONO/RI-./DK/C-NDELF.LK/SC./CIP.M/:!):: DU f) 5 SEr» Wlf

POLR l.-F.XFCLTiOX DFS TRAVArX DF CONSTRUCTION DTJNF CASE DE SANTE COMMUNAUTAIRE A

DONGONGO. DANS LA C0MMI:NE DF. NDI'.I.El.F.. DF:PART1:MFNT DE LA KADF^'. Rr.GION DF. L'EST.

FINANCEMENT : FONDS PROPRES DE EA COMMUNE (RFA). EXERCICE 2022.

1. Objet (le l'Appfl (l'Offres :

1.0 .Maire de la Commune de NDEI.ELE. Aulorilc Coniracianie. lance un Appel d'OlTres National Ouveil
(AONO) pour La réalisation des tra\aiix de construction d'une case de santé communautaire à DO.NCO.NGO,
dans la Commune do NDELELE.

2. Consistatiee des travaux:

Les travaux eomprennenî les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

^ Travaux préparatoires :
^ Terrassements :

Fondations :

Mav'onnerie-l-.lévaîion ;

^ Charpcnre-Couvcnurc :
^ Menuiserie :

Electricité :

V Peinture:

^ Aménaucmeni VRD.

3. Délai d'exécution:

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'oflVes est
fixé à quatre (04) mois à compter de la date de noîincalioii de l'Ordre de Serv ice de démarrage des travaux.

4. Allotisscmcnt :

Les travaux sont regroupés en lot unique.
5. Coût prévisionnel des travaux;

l.e coin prév ibionuel des travaux est de quinze millions cinq cent mille (15 500 000),
6. Participation et oriuine :

La pailleipaiion au présent Appel d'( Ifî'res est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et movennes

entreprises de droit camerounais, jouissanl des capacités juridiques, techniques et fmancières requises.

7. Fimniççmeni; 1
l.es travaux objet du présent Appel d'Offres sont llnancés sur le Fonds propres de la Commune (RFA).
E.xereiee 2022.

8. Cautionnement provisoire (garantie de soumission) :

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement prov isoire d'une durée de validité de cent vingt jours (120)
Jour.s cl d'un monlan! de 2% du montant prévisionnel, établi selon le modèle Indiqué dans le dossier d'appel
d'offres, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste
Hgure dans la pièce 12 du D.AO. l.e cautionnement prov isoire sera libéré d'ofllce au-delà du trentième (SO'""'') jour
après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'avant pas clé retenus. Dans le cas où le
soumissionnaire est adjudicataire de la lettre-commande. le cautionnement provisoire sera liiiéré après
constitution du cautionnement dérinitif.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres:

Le Dossier d'Appel d'Offres (D.AO) pciir~êTre"~CDiJsiillé Jiu.\ heures ouvrables à la Mairie de NDELiStE, dès
publication du présent av is.

10. Acquisition du Dossier (F.Appel d'Offres:



Le Dossier d'Appel d'f )l}res (DAO) peut cire obicmi dès publient ion du présent a\ is. auprès des soi \ ices de la Mairie
de NDELELL. sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NDELKLE» d'une somme
non rentboursablc de vin^î cini} mille(25.0()0) FCFA. représentant les Irais d'îichat du Dossier d'Appel d'Olfre.

11. keniisc des oITres:

Chaque oUre rédieée en français ou en anglais, en Sept (07) e.xemplaires dont un original et six (06) copies
respectivement marques comme tel. placée sous pli cacheté et scelle sans indication sur l'identirc du soumissionnaire
sous peine de rejet, devra parv enir dans les services de la Mairie de NDELELE au plus lard le .g g fjp] 207^' 10
heures précisés soit par poste en colis recommandé avec accusé de réception soit déposé contre récépissé et devra
porter la mention :

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVLRT N® /AONO/RE/DK/C-NDELELE/SG/ClPM/2022
DU

POUR L'EXECLTIOX DES TRAV AUX DE CONSTRUCTION D'UNE CASE DE SANTE COMMUNAUTAIRE A
DONGONGO. DANS LA COMMUNE DE NDELELE. DEPARTEMENT DE LA KADEV'. REGION DE L'EST.

FINANCEMENT : l'ONDS PKOi'RlLS DE LA COMMUN!-: (RFA). iiXERClCE 2022.
A N'OIA RIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLE.MENT»

12. Kccevahilité des offres:

Les olircs ne respectant pas le mode de séparation de l'offre llnancicrc de l'offre administrative et technique seront
irrecevables.

Toute offre incomplète conformément au.\ prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable,
notamment, celle dtms laquelle 11 est constaté l'tibscncc de la caution de soumission établie selon le modèle proposé
dans le Dossier d'Appel d'Offres et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le .Ministère en charge des
Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
.Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originau.x ou en
copies ccrtiliées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Paniculier de
l'Appel d'Offres.
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (1)3) mois à la date initiale de remise des olTres.

13. Otivcrture des offres:

L ouverture des plis sera cffeetuéc en un (01 ) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de
la Commune de NDELEEE à NDELELE. 0 SFP^ 2022 ^ ̂ ' heures précises. Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d'ouvciiurc ou se faire représenter par une seule personne de leur choix dûment
mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation:

L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire
(oui ou non).

14.1.1. Critères éliminatoires

14.1.1.1. Pièces admitiistralives:

a) .Absence de la Caution de soumission :

b) fausse déclaration ;

c) Pièce falsillée ou non authentique
d) Non-conformité ou absence d'une pièce quarante huit heures (48) heures après l'ouverture des olVres.

14.1.1.2. Offre technique;
a) Dossier incomplet ou pièces rkvii conformes ; i
b) Fausse déclaration ;

c) Pièce falsillée ou non auihcnlique :
d) Non existence dans l'ot't're technique de la rubrique «organisation, méiliodologic et planning » conforme

aux prescriptions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres;
e) Non obtention de vingt (20) critères sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques

essentiels.

14.1.1.3. Offrf financière :

a) Offre financière ineomplèie :
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spèciUcalions technique du DAO ;
c) Omission dans l'otTre llnancière d'un prix unitaire quanlinè.

14.1.2. Critères essentiels: ■

Les offres techniques serotit notées en fonction des critères essentiels ci-après :
a) Personnel d'encadrement (12 critères) :

b) Moyens matériels (09 critères) ;



c) Références (02 criières) :

d) L'Atieslalion de non redevance en cours de validilé (01 critère) :

c) Alîeslalion de so!\abiiité nnancièrc de Dix millions (10 000 000) FCFA (01 critère).
15. Durée (le xalidité des oITres:

Les soumissionnaires restent ternis par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
tlxcc pour la remise des offres.

16. Nombre maximum des lots ;

Une entreprise peut être aiiribuiaire du lot unique.
17. Allributlon de la lettre-commande:

Sous reser\e des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueu.x prévus par le Code des marchés Publics
(Articles 34 et 35). rAutorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant
satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été jugée conforme pour l'essentiel au.\ dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres.

18. Renseiiinemenls complémentaires:

l.cs renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NDLLFLE.

AMPLIATIONS

^  ARM?;
V SOPECAM ;
^ DD/MIXMAP/K;

CIPM;
^  AFFICHAGE ;
^ ARCHIVES.
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